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IntroductIon
Les quinzaines de maladies à 

caractère professionnel (MCP) 
ont été initiées en région 

Centre en 2008. Ce système de 
surveillance épidémiologique 

des risques professionnels a été 
mis en place par le département 

santé travail de l’Institut de 
veille sanitaire (DST-InVS) en 

collaboration avec l’Inspection 
médicale du travail (IMT). Une 

maladie est dite professionnelle 
lorsqu’elle est la conséquence 
de l’exposition d’un travailleur 

à un risque physique, chimique, 
biologique, ou à des conditions 

de travail susceptibles de porter 
atteinte à sa santé. Les tableaux 

de maladies professionnelles 
indemnisables par la sécurité 

sociale (MPI) ne recouvrent 
pas toutes les maladies 

effectivement liées au travail : 
les pathologies et risques 

émergents notamment n’y sont 
pas recensés, en particulier 
les pathologies en lien avec 

une souffrance psychique. 
Face à l’ampleur de cette sous 
reconnaissance, le programme 
de surveillance des MCP revêt 
tout son intérêt, d’autant qu’il 

permet de tenir compte des 
spécificités régionales.

objectifs
L’objectif général du programme est d’amé
liorer les connaissances des patho logies 
en lien avec le travail et de les quantifier. 
Pour l’atteindre, différentes approches 
ont été privilégiées : l’estimation de la 
prévalence des MCP par rapport à la  
population salariée de la région Centre 
vue au cours des quinzaines, selon le 
sexe, l’âge, la catégorie socioprofession
nelle et le secteur d’activité ainsi qu’une 
mise en exergue des agents d’exposition 
professionnelle associés. Le but étant 
d’être attentif à l’éventuelle émergence 
de nouvelles pathologies et de nouveaux 
risques professionnels. La mesure de  
la sousdéclaration des pathologies 
est également un des objectifs de ce  
programme.

Méthode
Les quinzaines de maladies à caractère 
professionnel reposent sur l’expertise 
de médecins spécialistes en médecine 
du travail. À raison de deux sessions par 
an, les médecins du travail volontaires 
s’engagent à signaler toutes les MCP 
rencontrées sur une période de deux 
semaines consécutives. Un tableau de 
bord répertoriant l’ensemble des salariés 
vus en consultation permet de calculer 
la part des salariés atteints d’au moins 
une MCP. Une comparaison avec la 
population salariée de la région Centre 
(données Insee) permet de s’assurer de 

la représentativité des salariés vus en 
quinzaine.
Cette étude est anonyme, qu’il s’agisse 
des salariés reçus en consultation ou des 
entreprises concernées. Seuls les résul
tats portant sur des effectifs supérieurs 
ou égaux à 5 sont présentés afin de 
garantir la confidentialité des données.
Cette plaquette porte sur l’exploitation 
des données des deux quinzaines 
réalisées en 2009 et de l’unique 
quinzaine menée en 2010.
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Participation des médecins du travail
134 médecins du travail ont participé aux quinzaines 2009  
sur les 320 médecins recensés par l’Inspection médicale du 
travail de la région Centre, soit un taux de participation de 
41,9%. Pour la quinzaine 2010, le taux de participation est de 
24,7% (77 médecins sur les 312 recensés).

Des disparités de participation s’observent entre départe
ments et types de service. En 2009 comme en 2010, les mé
decins de l’Indre, du Cher et du Loiret étaient les plus mobi
lisés. Pour 2009, les taux de participation les plus élevés sont 
retrouvés en service interentreprises (SIE), à la Mutualité 
sociale agricole (MSA) et à la fonction publique hospitalière 
(FPH). En 2010, les médecins de la FPH, des SIE et des services 
autonomes (SA) ont les taux de participation les plus impor
tants. Pour les deux années, la fonction publique territoriale 
(FPT) enregistre les taux de participation les plus faibles.

Salariés vus en consultation
17 760 salariés ont été vus en consultation lors des quinzaines 
2009 (8 655 lors de la première et 9 105 pour la seconde)  
et 6 415 pour 2010. Dans plus de la moitié des cas, le salarié 
vient en consultation dans le cadre d’une visite périodique 
(59,5% en 2009 ; 54,5% en 2010), suivent les visites 
d’embauche (21,1% ; 21,3%).

Les hommes représentent plus de la moitié de la population 
vue en consultation (55,4% en 2009 et 55,7% en 2010). 
L’âge moyen des salariés est de 39,9 ans en 2009 et de  
40,2 ans en 2010 ; les femmes étant légèrement plus âgées 
que les hommes. Les ouvriers et les employés constituent 
les deux principales catégories socioprofessionnelles (CSP). 
Les hommes sont majoritairement ouvriers (61,8% en 2009 ; 
60,9% en 2010) et les femmes des employées (53,6% en 
2009 ; 52,4% en 2010).

Selon les effectifs annuels attribués (EAA) de 2009, les médecins 

du travail participants, avaient en charge la surveillance sanitaire 

de 321 410 salariés, soit 33,8% de la population salariée de la 

région Centre. En 2010, l’effectif surveillé est de 197 436 soit 

20,8%. Selon les données Insee 2007, la région Centre comptait 

950  554 salariés.

Après comparaison avec les données régionales, la catégorie des 

ouvriers est surreprésentée au sein de la population MCP (43,9% 

en 2009 ; 42,4% en 2010 contre 37,1% selon l’Enquête Emploi 

2004 de l’Insee, pour la région Centre). On note également une 

surreprésentation des hommes : environ 55,5% des salariés vus au 

cours des quinzaines 2009 et 2010 sont des hommes contre 51,1% 

au niveau régional (données Insee 2007).

On observe une surreprésentation du secteur de l’industrie ainsi que 

des secteurs du commerce de gros et de détail, de la construction 

tandis que les secteurs de l’enseignement et de l’administration 

publique sont quant à eux, sousreprésentés (graphique 1). Ces 

éléments sont à prendre en considération, même si les tendances 

constatées pour la majorité des secteurs restent relativement 

proches entre la population surveillée par les médecins du travail 

et la population salariée de la région Centre. Ces observations 

s’expliquent notamment par la périodicité des visites en fonction 

des risques professionnels et par un système d’organisation de 

la surveillance médicale différent dans certains secteurs comme 

l’enseignement.

À noter également que le programme MCP porte sur la population 

salariée, excluant de fait, le groupe des commerçants, artisans et 

chefs d’entreprise.
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Représentativité de la population vue par les médecins du travail selon 
le secteur d’activité1 par rapport aux salariés de la région Centre

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

2009
2010
Données Insee 2008 - Région Centre

1

1.  Les secteurs d’activité ont été regroupés en fonction de 
la nomenclature d’activités française (Naf) 2008 de l’In
see. Cette classification diffère de celle utilisée pour les 
résultats de la quinzaine 2008, impliquant une certaine  
prudence dans la comparaison des répartitions. Les notions 
de « Services aux particuliers » et « Services aux entre
prises » ont notamment été explicitées. À titre d’exemple, 
les services des Postes et des télécommunications, aupara

vant classés dans la rubrique « Services aux entreprises » 
ont été scindés : les « Activités de poste » se trouvent  
dorénavant dans la catégorie « Transports et entre
posage » tandis que les « Télécommunications » sont 
dans la catégorie « Information et communication ». À 
noter également que la fonction publique hospitalière 
se trouve dans le secteur « Santé humaine et action 
sociale ».

2. Industrie manufacturière, industries extractives et autres.

3.  Activités spécialisées, scientifiques et techniques et 
activités de services administratifs et de soutien. Ce secteur 
regroupe les activités comptables, juridiques, de recherche 
et développement, d’études de marché, de voyagistes, 
de nettoyage des bâtiments et nettoyage industriel, des 
agences de travail temporaire et toutes autres activités  
spécialisées ou de soutien aux entreprises.

représentativité des salariés vus au cours de la quinzaine McP
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Au cours des deux quinzaines 2009, 1 160 salariés ont fait 
l’objet d’un signalement (614 pour la première quinzaine et 
546 pour la seconde) sur les 17 760 salariés vus en visite, soit 
un taux de signalement de 6,5%. Pour la quinzaine 2010, sur 
6 415 salariés vus, 378 ont déclaré au moins une MCP soit un 
taux de 5,9%. 

Les taux de signalement varient légèrement selon le 
département : en 2009 et 2010, les plus faibles taux 
étaient constatés pour l’EureetLoir (respectivement 
5,9% et 4,4%) et les plus élevés pour l’IndreetLoire 
en 2009 (7,3%) et le LoiretCher en 2010 (7,7%).  
Des disparités entre type de visites sont également obser
vables avec des taux plus élevés pour les visites de préreprise 
et les visites à la demande (du salarié ou de l’employeur).

Les signalements sont plus fréquents chez les femmes (7,4% 
en 2009 ; 7,8% en 2010) que chez les hommes (5,8% ; 4,4%). Le 
taux de signalement augmente avec l’âge, le plus élevé étant 
constaté pour la tranche d’âge des 4554 ans (graphique 2).

En 2009, la catégorie des ouvriers présente le plus fort taux de 
signalement avec 7,4%. Ce taux diminue à 6,1% en 2010.  On 
constate également une baisse dans la catégorie des cadres 
et professions intellectuelles supérieures (5,2% en 2009 ; 3,3% 
en 2010). Pour les employés et les professions intermédiaires, 
ces taux sont stables d’une année à l’autre (respectivement 
environ 6,5% et 5,2%). 
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* Effectifs inférieurs à 5.

2009 2010
Femmes Hommes Femmes Hommes

Ouvriers 10,7% 6,4% 10,9% 5,0%

Employés 6,9% 4,7% 8,0% 2,0%

Professions  
intermédiaires

5,6% 4,9% 5,7% 4,9%

Cadres/ 
Prof. Intel. Sup.

5,7% 5,0% 4,7% 2,4%

Les taux de signalement varient 
selon le secteur d’activité  : en 
2009, les taux les plus élevés sont 
retrouvés dans les secteurs de 
l’industrie (8,8%) et des transports 
et entreposage (7,3%). Pour 2010, 
on constate un taux de 13,1% pour 
le secteur de l’information et de 
la communication et 7,5% pour la 
santé humaine et l’action sociale. 
Les taux de signalement ont 
diminué dans la plupart des secteurs 
d’activité entre 2009 et 2010. 
Seuls ceux de l’information et de la 
communication, de l’hébergement 
et de la restauration, de la santé 
humaine et de l’action sociale et 
les autres activités de services ont 
connu une hausse (graphique 4). 

*
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Répartition des principales pathologies

Prévalence des pathologies par appareil selon le sexe

Taux de signalement selon le sexe et le secteur d’activité

répartition
2009

répartition
2010

Affections de l’appareil locomoteur (ALM) 52,8% 52,6%

Souffrance psychique 30,6% 34,1%

Troubles de l’audition 5,3% 2,5%

Irritations et/ou allergies 4,9% 5,2%

Affections cardiovasculaires 3,3% 1,2%

Autres pathologies (infectieuses, neurologiques, 
digestives et abdominales, obstétricales, etc.)

3,1% 4,4%

Prévalence 
ensemble

2009/2010

Prévalence 
Femmes

2009/2010

Prévalence 
Hommes

2009/2010

Affections de l’appareil locomoteur (ALM) 3,5% / 3,1% 3,9% / 4,0% 3,1% / 2,3%

Souffrance psychique 2,2% / 2,1% 2,9% / 3,3% 1,6% / 1,2%

Troubles de l’audition 0,4% / 0,2% * / * 0,7% / 0,3%

Irritations et/ou allergies 0,3% / 0,3% 0,4% / 0,4% 0,3% / 0,3%

Affections cardiovasculaires 0,2% / 0,1% 0,2% / * 0,3% / *

Autres pathologies (infectieuses, neurologiques, 
digestives et abdominales, obstétricales, etc.)

0,2% / 0,3% 0,2% / * 0,3% / 0,4%

6

7

5

* Effectifs inférieurs à 5.

* Effectifs inférieurs à 5.

Les affections de l’appareil locomoteur 
et la souffrance psychique présentent les 
prévalences les plus élevées. Les autres types 
de pathologies sont constatés dans une 
moindre mesure. Pour les deux principales 
pathologies, les femmes possèdent des 
prévalences plus élevées que les hommes 
(tableau 7).

100%

80%

60%

40%

20%

0%

Facteurs d’exposition par appareil pour les pathologies 
déclarées en 2009*

8

Affectio
ns 
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nce 

psyc
hique

Irri
tations et/ou 

allergies

Affectio
ns ca

rdio-

vascu
laires

Facteurs 
organisationnels 
et relationnels

Ambiance et 
contraintes 
physiques

Autres

Les médecins du travail pouvaient indiquer jusqu’à  
3 agents d’exposition en lien avec la pathologie 
signalée. Des facteurs organisationnels et relationnels 
sont déclarés dans la quasitotalité des pathologies de 
souffrance psychique, dans 63,2% pour les affections 
cardiovasculaires et dans environ 11% pour les irritations  
et/ou allergies et les atteintes de l’appareil locomoteur. 
Ces facteurs n’entrent pas en considération pour les 
troubles auditifs qui relèvent uniquement du facteur 
d’exposition en lien avec les nuisances sonores. 

10,8% 99,2% 11,1% 63,2%

18,9%

34,2%

89,2%

0,8%

70,0%

2,6%

2009 2010
Femmes Hommes Femmes Hommes

Industrie 10,3% 8,2% 10,3% 6,1%

Construction 7,0% 5,8% * 3,9%

Commerce de gros et de détail 7,4% 6,1% 6,8% 3,3%

Transports et entreposage 10,7% 5,7% 5,8% 4,4%

Hébergement et restauration 4,8% 2,3% 7,5% *

Information et communication 9,1% 4,3% 19,7% 7,9%

Activités financières 6,5% * 5,3% *

Activités spécialisées 7,7% 3,4% 6,8% 3,2%

Administration publique 4,8% 4,8% 6,0% *

Santé humaine et action sociale 7,8% 2,3% 8,5% 3,2%

Autres activités de services 5,2% 6,2% 8,4% *

Pathologies signalées
En 2009, sur les 1 160 signalements effectués, 1 276 
pathologies ont été déclarées (665 pour la première 
quinzaine et 611 pour la seconde) ; en 2010, 405 patho
logies pour les 378 signalements.
Selon le protocole de l’étude, un médecin peut signaler 
jusqu’à trois pathologies par salarié. Dans 9,9% des 
cas, plus d’une pathologie a été déclarée pour 2009 et 
7,1% pour 2010. Les affections de l’ALM sont les plus 
fréquentes, suivies par les affections de type souffrance 
psychique (tableau 6).

Des différentiels importants sont constatés 
selon le sexe au sein d’un même secteur 
d’activité, présentant des prévalences 
pouvant aller du simple au double  selon le 
secteur (tableau 5).

* Les effectifs de 2010 
ne permettent pas 
cette exploitation
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9 Localisation anatomique des affections liées à l’ALM 
selon le sexe

Les affections de l’appareil locomoteur
Les affections de l’appareil locomoteur (ALM) englobent les 
troubles musculosquelettiques (TMS), l’arthrose et les autres 
sollicitations de l’appareil locomoteur. 

En 2009, 674 pathologies de ce type ont été recensées et 213 
en 2010. Plus de 90% de ces affections sont des TMS (90,8% en 
2009 ; 93,0% en 2010).

Environ 55% des affections de l’ALM touchent le membre 
supérieur (pour les deux années), principalement l’épaule, 
puis le rachis (37,8% en 2009 et 41,3% en 2010). Cette 
dernière localisation se retrouve plus souvent chez les 
hommes tandis que les femmes présentent plus d’affections 
du membre supérieur (graphique 9).

La prévalence des pathologies de l’ALM est de 3,5% en 2009 et 
3,1% en 2010. Le léger différentiel constaté en 2009 entre les 
femmes et les hommes (respectivement 3,9% et 3,1%) s’est 
creusé en 2010 (4,0% contre 2,3%). Pour les deux années, la 
prévalence augmente avec l’âge des salariés jusqu’à 4554 ans 
puis diminue pour les 55 ans et plus (pour les deux sexes).

En 2009, 61,6% des salariés présentant une affection de l’ALM 
sont ouvriers et 56,3% en 2010. C’est dans cette catégorie 
socioprofessionnelle que les prévalences sont les plus élevées : 
4,9% en 2009 et 4,1% en 2010. Les différences selon le sexe du 
salarié dans ce même secteur sont particulièrement marquées : 
les prévalences sont plus que doublées entre ouvriers et 
ouvrières. Ces mêmes disparités se retrouvent pour la catégorie 
des employés (graphique 10). 

En 2009, les secteurs d’activité où l’on retrouve le plus d’affec 
tions de l’ALM sont ceux de l’industrie, des transports et 
entreposage et de la construction. En 2010, ce sont ceux 
de la santé humaine et action sociale, de l’industrie et de 
l’information et communication (graphique 11).
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Information et communication

Commerce de gros et de détail

Activités spécialisées

Industrie

Activités financières et d’assurance
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Hébergement et restauration
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///AgeNts d’exPositioN  
Les principaux agents d’exposition signalés  sont des 
contraintes posturales et articulaires (81,9% ; 84,6%),  
des manutentions manuelles de charges (47,5% ; 54,5%) 
et des problèmes de vibrations corps entier ou partie 
(10,8% ; 9,9%).

Parmi l’ensemble des facteurs d’exposition cités, si près  
de 90% sont des facteurs de contraintes physiques, la part 
des agents d’exposition organisationnels et relationnels 
est loin d’être négligeable (environ 11%, pour les deux 
années étudiées). Des contraintes inhérentes à l’activité 
professionnelle (horaires de travail, déplacements 
professionnels, monotonie du travail, variabilité de la charge 
de travail, etc.) ainsi que des problèmes organisationnels 
(changement dans l’organisation, surcharge de travail, 
contrôles excessifs, faibles marges décisionnelles, 
dysfonctionnements de la hiérarchie, etc.) sont 
principalement évoqués.

hoMMe

feMMe
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Prévalence des pathologies de souffrance psychique 
selon le secteur d’activité
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2,3%

*

2,2%

2,5%

1,6%

3,6%

2,3%

4,1%

2,4%

1,0%

2,3%

1,0%

3,1%

3,3%

1,9%

2,8%

3,1%

2,5%

1,9%

* Effectifs inférieurs à 5.

* Effectifs inférieurs à 5.

Information et communication

Commerce de gros et de détail

Activités spécialisées

Industrie

Activités financières

Transports et entreposage

Administration publique

Enseignement

Construction

Hébergement et restauration

Santé humaine et action sociale

Autres activités de services

1,4%
2,2%

0% 2% 4% 6% 8% 10%

*

*

9,5%

2010
2009

La souffrance psychique

En 2009 comme en 2010, les catégo
ries socioprofessionnelles (CSP) les plus 
touchées par la souffrance psychique  
sont les cadres et professions intellectuelles 
supérieures (prévalences respectives de 3,8% 
et 2,8%), les professions intermédiaires (3,1% ; 
3,3%) et les employés (2,9% ; 2,6%). Dans 
une moindre mesure, les ouvriers sont égale
ment atteints par cette affection (1,0% ; 1,1%). 
Quelle que soit la CSP, les femmes présentent 
toujours des taux plus élevés que les hommes 
(tableau 12). 

///AgeNts d’exPositioN
Ce sont, en premier lieu, des nuisances relatives 
à l’organisation fonctionnelle de l’activité 
changement dans l’organisation, surcharge 
de travail, contrôles excessifs, faibles marges 
décisionnelles, dysfonctionnements de  
la hiérarchie, etc. qui sont évoquées (85,9%  
en 2009 ; 93,5% en 2010), puis des problèmes  
de qualité des relations de travail et de violence 
en interne ou externe à l’entreprise (49,8% ; 
77,5%) et des exigences inhérentes à l’activité 
horaires de travail, déplacements professionnels, 
monotonie du travail, variabilité de la charge  
de travail, etc. (34,5% ; 23,9%). Pour le détail  
de chaque facteur, voir le graphique 14.

Pathologies signalées

La souffrance psychique en lien avec le travail représente la deuxième catégorie des MCP les plus déclarées : 391 pathologies en 
2009 et 138 en 2010. Les syndromes dépressifs représentent 65% des déclarations (pour 2009 et 2010). Les autres principales 
manifestations constatées sont les troubles du sommeil (14,8% ; 12,4%), l’anxiété (5,9% ; 8,0%) et le phénomène de burnout 
ou syndrome d’épuisement professionnel (4,3% ; 3,6%).

Les femmes sont principalement atteintes de souffrance psychique avec une prévalence de 2,9% en 2009 et 3,3% en 2010 
(contre 1,6% et 1,2% pour les hommes). La prévalence augmente avec l’âge jusqu’à 4554 ans où le taux est le plus élevé (3,0% 
pour les deux années) puis diminue chez les 55 ans et plus (pour les deux sexes).

Prévalence de la souffrance psychique selon le sexe 
et la CSP

12

Tous les secteurs d’activité sont concernés, 
avec de fortes disparités (graphique 13). En 
2009, le secteur des activités financières est 
particulièrement touché avec une prévalence 
de 3,3%, puis ceux de l’information et de la 
communication et de l’enseignement (3,1%) et 
de l’administration publique (2,8%). En 2010, on 
remarque des prévalences importantes dans les 
secteurs de l’information et la communication et 
des activités de services. 

2009 2010
Femmes Hommes Femmes Hommes

Cadres/Prof.intel.
sup. 4,3% 3,5% 3,5% 2,4%

Professions 
intermédiaires 3,7% 2,7% 4,1% 2,5%

Employés 3,1% 2,4% 3,3% *

Ouvriers 1,6% 0,9% 2,2% 0,9%
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troubles
de l’audition

irritations et/ou 
allergies

Affections cardio-
vasculaires

Effectifs 67 62 42

Prévalence globale 0,4% 0,3% 0,2%

Prévalence par sexe F : Eff. trop faibles
H : 0,7%

F : 0,4%
H: 0,3%

F : 0,2%
H: 0,3%

Âge moyen
Prévalence maximale

49,4 ans
55 ans et plus (1,0%)

38,6 ans
2554 ans (0,4%)

46,3 ans
55 ans et plus (0,4%)

Profession la plus touchée
(prévalence)

Ouvriers
(0,8%)

Ouvriers
(0,5%)

Cadres et prof. intel. sup.
(0,5%)

Secteur d’activité le plus touché
(prévalence)

Industrie / Construction
(0,9%)

Industrie
(0,6%)

Industrie
(0,4%)

Agent d’exposition le plus 
fréquent

Nuisances sonores
(100%)

Agents chimiques
(70,0%)

Facteurs organisationnels  
et relationnels

(63,2%)

Part des maladies professionnelles indemnisables en 2009

35,4% 25,0% 18,6% 2,4% 3,4% 14,9%

A-t-elle fait l’objet d’une déclaration ?
1 donnée manquante

La maladie remplit-elle tous les critères de MPI ?
Sur les 882 pathologies déclarées

NON : 306 (81,6%)

NON : 506 (57,4%) OUI : 376 (42,6%)

Répartition des pathologies vues au cours des quinzaines relevant d’un tableau de MPI

Fréquence des facteurs organisationnels et relationnels cités pour la souffrance psychique pour 200914

19,4%

Organisation fonctionnelle  
de l’activité
61,6%*

Qualité des relations  
de travail/Violence
44,8%*

Exigences inhérentes 
à l’activité
29,4%*

15,6%

14,6%

13,8%

11,8%

34,5%

15,3%

19,9%

4,6%

14,6%

8,2%

* Salariés citant au moins un de ces facteurs, rapportés aux salariés 
ayant au moins une pathologie de type souffrance psychique.

Total supérieur à 100% car plusieurs réponses possibles

Autres dysf. fonctionnels

Dysfonctionnement de la hiérarchie

Violence interne/externe

Surcharge/sous-charge de travail

Mauvaise qualité relations de travail

Changement dans l’organisation

Caractéristiques propres à l’activité

Contraintes horaires

Insuffisance de moyens

Déficit de reconnaissance

Éthique personnelle

Autre

0% 10% 20% 30% 40%

10,7%

Les autres pathologies 
signalées
Le tableau 15 présente les principales 
caractéristiques des pathologies 
signalées, autres que les affections de 
l’ALM et de souffrance psychique. 

Seuls les résultats des deux 
quinzaines de 2009 sont présentés, 
les effectifs pour 2010 n’étant pas 
suffisants pour étudier ces patho
logies au regard d’autres facteurs.

15

Les prochains résultats portent uniquement sur l’année 2009, 
du fait des trop faibles effectifs en 2010. Selon l’expertise des 
médecins du travail, 42,6% des pathologies signalées (hors 
souffrance psychique) remplissent tous les critères d’un tableau 
de maladie professionnelle indemnisable (MPI). Cette part varie 
selon le type d’affection : 49,6% pour l’ALM, 38,7% pour les 
irritations/allergies et 19,4% pour les troubles auditifs.
Plus de 80% des pathologies remplissant les critères de 
l’indemnisation en maladie professionnelle (MP) ne sont pas 
déclarées. Dans 43,5% des cas, il s’agissait d’un refus du salarié, 

pour 30,7% la possibilité d’une reconnaissance de la pathologie 
en MP n’était pas connue et dans 22,9% le bilan diagnostique 
était insuffisant (graphique 16). Les raisons de refus de 
déclaration en MP citées par les salariés (plusieurs réponses 
étaient possibles) sont en premier lieu la réparation jugée peu 
attractive (28,6%), la complexité de la démarche (20,3%), la 
crainte pour l’emploi (16,5%) ou encore la pathologie jugée peu 
invalidante par le salarié ou qui ne souhaitait pas la déclarer au 
moment de la visite (13,5%).

16

Principales caractéristiques des pathologies signalées (autres que les ALM et la souffrance psychique)

Part des maladies professionnelles indemnisables

OUI : 69 (18,4%)

Refus de la CPAM 
13 (18,8%)

En cours
56 (81,2%)

Refus du salarié 
133 (43,5%)

Ignorance du salarié 
94 (30,7%)

Bilan diagnostique  
insuffisant : 70 (22,9%)

Autre raison
9 (2,9%)
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points clés

•  Passant  de  7,0%  en  2008  à  5,9% 
en 2010, le pourcentage de salariés 
atteints d’au moins une affection en 
lien avec le travail selon l’expertise 
des médecins du travail, se rapproche 
des 6% observés en moyenne dans les 
autres régions participant au dispositif 
de veille sanitaire « QMCP ».
•  Même si les signalements augmentent 
dans les professions intermédiaires, 
la catégorie « ouvriers » reste la plus 
concernée. Toutes catégories socio
professionnelles confondues, le diffé
rentiel hommes/femmes observé dès 
2008 se creuse, les femmes étant 
entre deux et quatre fois plus touchées 
que les hommes selon la catégorie en 
2010 (en particulier chez les employés 
où le taux pour les hommes est de 
2,0% contre 8,0% pour les femmes). 
•  L’effet  « travailleur  sain »,  consistant 
en la sortie d’emploi des salariés trop 
atteints, continue d’être observé audelà 
de 55 ans, la prévalence des maladies 
d’origine professionnelle augmentant 
jusqu’à la tranche 4555 ans pour 
diminuer ensuite. Un basculement des 
taux de signalement vers le secteur des 
services semble se dessiner nettement 
en 2010 mais nécessite d’être confirmé.

•  Les  affections  de  l’appareil  loco- 
moteur restent au premier plan et 
particulièrement les atteintes du membre 
supérieur ; cependant on observe une 
baisse continue de leur prévalence 
(3,8% en 2008).  Le différentiel 
hommes/femmes est particulièrement 
marqué indépendamment de la CSP, 
ainsi que l’effet « travailleur sain ». Les 
facteurs d’exposition retrouvés restent 
prioritairement les contraintes posturales 
et articulaires, puis les manutentions, 
avec un contexte organisationnel ou 
relationnel délétère dans 11% des cas.
•  La  prévalence  des  affections  en  lien 
avec la souffrance psychique reste stable, 
avec là aussi un différentiel hommes/
femmes qui se creuse. Ces affections, 
principalement des syndromes 
dépressifs, sont plus fréquemment 
rencontrées dans le secteur des 
services, particulièrement information/
communication et administration 
publique. Dans les expositions, les 

facteurs organisationnels prédominent 
largement, notamment la charge de 
travail, ainsi que la qualité des relations 
de travail.
•  Près  de  40%  des  pathologies 
relèvent d’une maladie professionnelle 
indemnisable mais dans leur grande 
majorité ne sont pas déclarées en tant 
que telles, principalement en raison 
du refus du salarié ; refus motivé par 
une réparation peu attractive et par la 
complexité de la démarche. 

Pour finir, il faut noter la baisse 
de participation des médecins du 
travail, particulièrement en service 
interentreprises, qui témoigne de leur 
manque de disponibilité, conséquence 
d’une baisse démographique drastique 
dans la profession. Cette situation met 
clairement en péril l’expertise médicale 
dans un système de veille en santé au 
travail, quel qu’il soit.

➜ POUR EN SAVOIR PLUS
Surveillance épidémiologique des MCP en France  Dossier thématique InVS :
www.invs.sante.fr/Dossiersthematiques/Travailetsante/Maladiesacaractereprofessionnel
Publications  Les maladies à caractère professionnel en région Centre  Résultats des 
quinzaines MCP : http://www.orscentre.org

Exemples d’utilisation des données issues du programme MCP

•   Audition par la Commission instituée par l’article L. 176-2 du Code de la 
sécurité sociale (Commission Diricq) chargée d’estimer la part de réversion de 
la branche accident du travail-maladie professionnelle vers la branche maladie 
du régime général de la Sécurité sociale.

•  Audition par le Conseil d’orientation des conditions de travail pour faire évoluer 
les tableaux de maladies professionnelles (notamment le tableau 57 du Régime 
général).

•  Travaux sur la comparaison des maladies professionnelles reconnues et les 
données issues du programme MCP pour approcher la sous réparation de 
certaines localisations de TMS.


